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En rose, indications pour l’imprimerie
ÉTUDE DOSSIER

Notaire
1117
La performance énergétique des bâtiments et la pratique notariale en région wallonne 
En Belgique, ce sont les régions qui sont chargées de la transposition des directives européennes en la matière dès lors que celle-ci relève de leur compétence de régler l’utilisation rationnelle de l’énergie. Partant, la législation en vigueur différant dans les trois régions, cette étude sera dédiée à l’examen de la législation de la région wallonne.
[Photo]Damien Jans, professeur à l’université catholique de Louvain
Ndlr : cette étude fait partie d'un dossier consacré au notaire face aux enjeux énergétiques : JCP N 2023, n° 24, 1111-1118.
Introduction
1 - Pour répondre aux exigences de la directive 2010/31/UE, un nouveau décret relatif à la performance énergétique des bâtiments a été adopté en région wallonne le 28 novembre 2013
. 

Dans le cadre de cette importante révision, un arrêté du 12 décembre 2013
 du gouvernement wallon a remplacé un certain nombre d’annexes techniques, applicables depuis le 1er janvier 2014.

La méthode de calcul, les exigences, les modalités d'agrément et les sanctions ont également été adoptées par l'arrêté du gouvernement wallon du 15 mai 2014
.
Ces mesures d’exécution sont entrées en vigueur le 1er mai 2015, de même que les dispositions qu’elles exécutent, à savoir celle du décret du 28 novembre 2013 à l’exception des mentions obligatoires dans les publicités relatives à une vente ou à une location d’un bâtiment ou unité PEB
 qui sont d’application depuis le 1er janvier 2015.

1. Notion
2 - Le régime wallon de la performance énergétique des bâtiments ne s’appréhende pas aisément sans la connaissance de quelques définitions :
« 1° Performance énergétique d’un bâtiment (PEB) : quantité d’énergie effectivement consommée ou calculée pour répondre aux différents besoins énergétiques liés à une utilisation standardisée du bâtiment, qui inclut entre autres l’énergie utilisée pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le système de refroidissement éventuel, la ventilation et l’éclairage ;
2° Bâtiment : toute construction dotée d’un toit et de parois dans laquelle de l’énergie est utilisée pour réguler le climat intérieur ;
3° Unité PEB : bâtiment ou partie de bâtiment destiné à être utilisé de manière autonome ; 
4° Unité résidentielle : unité PEB destinée au logement individuel ou collectif, occupée de manière permanente ou temporaire ;
5° Unité de bureaux et de services : unité PEB destinée à des activités telles que : 
les travaux de gestion ou d’administration d’une entreprise, d’un service public, d’un indépendant ou d’un commerçant ;
l’exercice d’une profession libérale ;
la fourniture de services ;
6° Unité destinée à l’enseignement : unité PEB destinée aux activités d’un établissement d’enseignement ou d’un centre psycho-médico-social qui ne relève pas du logement ;
7° Unité industrielle : unité PEB destinée à l’exercice d’une activité d’artisanat, d’activité liée à un processus de production ou de transformation de matières premières ou semi-finies, de conditionnement, de stockage ou de manipulation, ou d’une activité agro-économique ;
8° Unité ayant une autre destination : unité PEB non visée par les catégories 4° à 7° ;
9° Rénovation importante : travaux de rénovation, d’extension ou de démolition de l’enveloppe d’un bâtiment qui porte sur une surface dont l’ampleur est supérieure à 25 % de l’enveloppe existante ;
10° Rénovation simple : rénovation qui emporte des travaux qui ne constituent pas une rénovation importante et qui sont de nature à influencer la performance énergétique du bâtiment ; […]
16° Permis : le permis d’urbanisme visé à l’article D. IV.4 du CoDT ou le permis unique visé à l’article 1er, 12o du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ou le permis intégré au sens de l’article 1er, 5o, du décret relatif aux implantations commerciales lorsqu’il intègre des actes et travaux soumis à permis d’urbanisme ; […]
22° Certificat de performance énergétique (certificat PEB) : un certificat reconnu par la Wallonie qui indique la performance énergétique d’un bâtiment ou d’une unité de bâtiment calculée selon une méthode adoptée conformément à l’article 3 »
.
L’article 19 du décret définit quant à lui la notion de déclarant PEB comme « la personne physique ou morale tenue de respecter les exigences PEB », à savoir, lorsque les travaux sont soumis à permis, le demandeur de celui-ci et, dans le cas contraire, le maître d’ouvrage.

2. Champ d’application
3 - En vertu de l’article 9 du décret PEB :
« Des exigences PEB doivent être respectées :

lors de la construction ou de la reconstruction d’une unité PEB ;

lors de la réalisation d’une rénovation importante :

lors de la réalisation d’une rénovation simple ;

lors d’un changement de destination ;

lors de l’installation, du remplacement ou de la modernisation de systèmes »
.
Comme le permet la directive 2010/31/UE, le législateur wallon soustrait du champ d’application de la réglementation PEB, aux termes de l’article 10 du décret : 

1° les unités PEB servant de lieu de culte et assimilées ;

2° les unités PEB reprises à l'inventaire du patrimoine visé à l'article 192 ainsi que des bâtiments visés à l'article 185, alinéa 2, a. et b. du Code wallon du patrimoine, qui sont classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde, lorsque les exigences PEB sont de nature à modifier leur caractère ou leur apparence de manière incompatible avec les objectifs poursuivis par les mesures de protection visées ;

3° les unités industrielles, des ateliers et des bâtiments agricoles non résidentiels, faibles consommateurs d'énergie dans des conditions normales d’exploitation ;

4° les constructions provisoires prévues pour une durée d'utilisation de 2 ans ou moins ;
5° les bâtiments à construire neufs d'une superficie utile totale inférieure à 50 m² ;
6° les unités agricoles non résidentielles utilisées dans les entreprises qui adhèrent à une convention environnementale sectorielle en matière de performance énergétique.
3. Faits générateurs
4 - Le décret distingue donc cinq hypothèses de faits générateurs de l’obligation de respecter les obligations y reprises.

Ces obligations sont, depuis le décret du 28 novembre 2013, indépendantes de la nécessité d’obtenir ou non un permis d’urbanisme, unique ou intégré.

« Cette extension du champ d’application se justifie dès lors que certains actes et travaux pour lesquels aucun permis n’est requis influencent néanmoins la performance énergétique du bâtiment »
.
Cependant, l’application du décret à des actes ou travaux ne nécessitant pas de permis est soumise à l’adoption d’un arrêté du gouvernement wallon, qui n’existe pas pour l’heure.

Les exigences PEB applicables à chacune de ces cinq circonstances sont fixées par l’arrêté du gouvernement wallon du 15 mai 2014
.

5 - L’on soulignera que le changement de destination qui constitue un fait générateur de l’obligation de rencontrer les exigences PEB ne se confond pas, dans sa définition, avec le changement de destination soumis à permis d’urbanisme au sens de l’article D. 1V.4, 7° du Code du développement territorial (CoDT).

Le changement de destination visé à l’article 2, 11°, du décret PEB vise en effet le cas où un changement d’activité a pour conséquence le changement d’unité PEB (résidentiel, bureau, enseignement, industrie).

Au sens du CoDT, la modification de la destination est celle figurant sur une liste arrêtée par le gouvernement à l’article R. 4.4-1 dudit code et repose sur une compatibilité ou, au contraire, une incompatibilité du nouveau projet avec la zone en vigueur au plan de secteur. Chaque fois que les exigences PEB seront liées à l’octroi d’un permis d’urbanisme autorisant un changement de destination au sens du CoDT, ce seront donc les deux faits générateurs qui devront être présents pour que les obligations imposées par le décret PEB soient imposables. Ceci à tout le moins tant que le gouvernement wallon n’a pas réglé la nature des exigences PEB en l’absence d’un fait générateur de permis, en l’occurrence d’urbanisme.
La procédure PEB pour ces cinq faits générateurs est organisée par le décret aux articles 23 à 26.

4. Certificat PEB
6 - Le certificat PEB exprime le résultat du calcul de la PEB, de façon uniforme pour l’ensemble de la région et comparable pour l’ensemble de l’Union européenne grâce aux vertus harmonisatrices de la directive.
La performance énergétique d’un bâtiment est susceptible d’affecter la valeur d’un bien immobilier et constitue donc un instrument d’information important pour l’acquéreur.

L’article 31 de l’arrêté du gouvernement wallon du 15 mai 2014 distingue trois types de certificat PEB :

« 1° le certificat PEB d’unité résidentielle ;

2° le certificat PEB d’unité non résidentielle ;

3° le certificat PEB de bâtiment public en vue de l’affichage. »
Leur contenu est fixé aux articles 30, § 2, du décret et aux articles 36 à 40 de l’arrêté.
7 - L’obligation de disposer d’un certificat PEB naît avec la vente ou la location d’un bâtiment ou d’une unité PEB, ceci de manière volontaire ou involontaire. Ce certificat doit donc exister avant la première offre de mise en vente ou en location, et même dès le stade de la publicité de ces opérations

.

Le bâtiment acquis pour être démoli ne doit cependant pas être certifié si la convention de cession mentionne ce dessein de destruction et si le récépissé du dépôt de la demande de permis d’urbanisme relative à cette opération est joint à la convention
.

Aussi, le certificat doit être communiqué à l’acquéreur ou au locataire avant la signature de toute convention, laquelle attestera que cette communication a bien été réalisée
.

Un bien peut également être vendu alors que la procédure PEB est en cours.

Dans ce cas, la qualité de déclarant PEB est transférée à l’acquéreur, pour autant que :

« 1° La convention de vente reprend en annexe la déclaration PEB provisoire relative au bâtiment ou à l’unité PEB concerné ;
2° la convention de vente précise que la qualité de déclarant PEB est transférée à l’acquéreur en identifiant le bâtiment ou l’unité PEB concerné ; 
3° le vendeur et l’acquéreur notifient conjointement au gouvernement le transfert de la qualité de déclarant PEB.

Le gouvernement accuse réception de la notification. Cet accusé de réception transfère la qualité de déclarant PEB à l’acquéreur »
.

Cette déclaration PEB provisoire contient principalement un descriptif de l’état du bâtiment et des travaux restant à accomplir pour que les exigences PEB soient rencontrées
.
8 - Le législateur a chargé le Gouvernement d’organiser et de gérer une base de données qui contient des documents procéduraux relatifs aux exigences PEB. Aux termes de l’article 46, alinéa 3, de l’arrêté du Gouvernement : « Les notaires accèdent aux certificats pour lesquels ils disposent du code unique (composé de quatorze chiffres, est précédé du préfixe “PEB n°”).

Le Ministre précise les modalités d'accès et les informations techniques du certificat ou du rapport partiel auxquelles les notaires ou toute autre personne disposant du code unique ou de l'adresse du bâtiment peut avoir accès. »
9 - Enfin, sans que ceci soit lié à leur vente ou à leur location, les bâtiments occupés par une autorité publique pour une superficie supérieure à 250 m2 et fréquemment visités par le public doivent faire l’objet d’un affichage du certificat PEB. Il en est de même des bâtiments d’une superficie totale de plus de 500 m2 fréquemment visités par le public, sauf exception
.

La durée de validité d’un certificat PEB est de 10 ans maximum
. Lors d’une mutation immobilière, le notaire instrumentant veillera à vérifier la validité temporelle du certificat.

Le certificat PEB de bâtiment public en vue de l'affichage a une durée de validité de 5 ans
.
5. Sanctions
10 - Le décret prévoit un régime d’amendes administratives. Il ne contient pas de sanctions pénales. Il n’est pas non plus visé par l’article D. 138 du livre 1er du Code wallon de l’environnement qui énumère les législations dont la violation est sanctionnée par les dispositions de ce même code.
Parmi les différents manquements sanctionnés par le décret figure celui de ne pas disposer d’un certificat PEB valable, de ne pas l’afficher ou de ne pas mentionner le ou les indicateurs de performance énergétique dans la publicité, dans les hypothèses où le décret le prévoit
.

L’auteur de ce manquement sera le plus souvent le vendeur ou le bailleur.
Le notaire pourrait cependant être concerné lorsqu’il est chargé de la vente ou en cas de vente publique.

L’amende administrative est comprise entre 250 et 50 000 €, suivant un calcul établi aux articles 87 et 88 de l’arrêté du gouvernement wallon du 15 mai 2014.

11 - S’agissant des sanctions civiles, le législateur wallon n’a pas, comme on le voit, prévu la sanction de la nullité du contrat en cas de méconnaissance de l’obligation d’information que constitue la production du certificat PEB.

La vente est-elle cependant annulable dans ce cas ? La majorité de la doctrine répond à cette question par la négative, dès lors que l’absence de certificat PEB ne préjuge pas d’une violation de la procédure PEB elle-même
. Le certificat PEB n’est donc pas, en ce sens, une condition de validité du contrat
. La nullité du contrat ne pourrait donc être acquise que sur la base des vices de consentement. Le plus logique, cependant, paraît être la demande de dommages et intérêts.

12 - Le certificat PEB pourrait-il être fourni postérieurement à la vente, au bénéfice d’une condition suspensive ?

La réponse à cette question doit être nuancée. La délivrance même du certificat ne pourrait constituer une condition suspensive, dès lors qu’il s’agit là d’une condition potestative, dépendant de la seule bonne volonté du vendeur ou du bailleur de fournir ou non ledit certificat.
En revanche, une telle condition pourrait être envisagée si celle-ci se concentre sur la performance énergétique du bâtiment elle-même, que le certificat a précisément pour objet de révéler. L’on pourrait alors imaginer qu’un contrat de vente immobilière, par exemple, soit suspendu à la condition que le certificat PEB range le bien cédé dans une des catégories égales ou supérieures à telle performance énergétique du bâtiment spécifiée dans la clause
.■
L'essentiel à retenir
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Mots-clés : Notaire - Environnement - Performance énergétique - Belgique
� M.B., 27 déc. 2013. Ce décret transpose la directive 2010/31/UE. Il a été modifié, à la suite de l’adoption de la directive 2018/844/UE, par le décret du 17 décembre 2020, modifiant le décret du 28 novembre 2013 relatif à la performance énergétique des bâtiments, M.B., 3 févr. 2021.


Sur la compétence des régions de régler l’utilisation rationnelle de l’énergie, V. art. 6, § 1er, VII, h, de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980.


� A. 12 déc. 2013, du Gouvernement wallon modifiant, en ce qui concerne les dispositions relatives à la performance énergétique des bâtiments, le Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'Énergie, M.B., 24 janv. 2014.


� M.B., 30 juill. 2014.


� D. PEB, art. 34, § 4. – Et A. d’exécution, 15 mai 2014, art. 48 et 49.


� D. 28 nov. 2013, art. 2, relatif à la performance énergétique des bâtiments (décret PEB). L’article 3 visé par cette disposition confie au Gouvernement le soin d’arrêter la base de la méthode de calcul de la performance énergétique des bâtiments. Le Gouvernement a porté exécution de cette disposition à l’annexe A de son arrêté du 15 mai 2014.


� Le décret entend par systèmes : « équipement technique de chauffage des locaux, de refroidissement des locaux, de ventilation, de production d'eau chaude sanitaire, d'éclairage intégré, d'automatisation et de contrôle des bâtiments, de production d'électricité sur site d'un bâtiment ou d'une unité de bâtiment ou combinant plusieurs de ces systèmes, y compris les systèmes utilisant une énergie produite à partir de sources renouvelables. »


� F. Onclin et C. Vercheval, Questions choisies de droit administratif en lien avec la vente d’immeubles, in B. Kohl (dir.), La vente immobilière, C. U. P, vol. 161 : Bruxelles, Larcier, 2015, p. 222.


� Respectivement aux articles 10 à 13, 15 et 16, 17 et 18, 19 et à l’annexe C4.


� D. art. 34, § 4.


� D. art. 34, § 1er.


� D. art. 34, § 4, al. 2.


� D. art. 28, § 2. L’article 30, § 1er de l’arrêté du gouvernement wallon du 15 mai 2014 précise les informations que cette notification doit comporter.


� D. art. 17, § 1er.


� D. art. 35 et 36. – Et A. du gouvernement wallon, 15 mai 2014, art. 51.


� D. art. 30, § 5.


� A. du gouvernement wallon, 15 mai 2014, art. 52.


� D. art. 59.


� F. Onclin, Les conséquences civiles des polices administratives sur la vente immobilière. Étude comparée des droits wallon, flamand et bruxellois : Bruxelles, Larcier, coll. Droit immobilier, 2017, p. 118.


� F. Onclin, Les conséquences civiles des polices administratives sur la vente immobilière. Étude comparée des droits wallon, flamand et bruxellois : Bruxelles, Larcier, coll. Droit immobilier, 2017, p. 145.


� F. Onclin, Les conséquences civiles des polices administratives sur la vente immobilière. Étude comparée des droits wallon, flamand et bruxellois : Bruxelles, Larcier, coll. Droit immobilier, 2017, p. 293 à 295.





�Pour l'auteur : à partir de cette note de bas de page, faites-vous systématiquement référence au décret PEB du 28 novembre 2013 ?


�Monsieur le Professeur, 


Nous vous saurions gré de compléter cet "essentiel à retenir" par deux ou trois phrases brèves synthétisant votre propos. 


Nous vous en remercions par avance.
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